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1. PRESENTATION DE L’ENTREPRISE 
 

 
CRUARD CHARPENTE est une entreprise du sud Mayenne, implantée à SIMPLE à 25 minutes 

de LAVAL, qui emploie aujourd’hui plus d’une centaine de collaborateurs répartis entre 
l’administration, le bureau d’études, les ateliers et les chantiers. Notre périmètre d’action s’étend sur 
tout  le Grand Ouest :  

- Région Pays de la Loire/Bretagne 
- Basse Normandie, Centre et région parisienne 
- Notre rayon d’action est modulable sur demandes particulières. 

L’entreprise se place sur les marchés publics comme sur les marchés privés, et réalise chaque 
année autour de 70% de bâtiments pour les régions, les communautés de communes, les mairies, 
etc. 
 

Issue d’une entreprise familiale, CRUARD CHARPENTE a su évoluer (extension des locaux, 
rachat d’entreprise, investissement dans les équipements, ….) et s’adapter aux nouveaux secteurs 
(habitats groupés, logements modulaires, …). 
 

Nous travaillons plus précisément sur des grands ensembles immobiliers, des logements 
individuels et groupés, des bâtiments tertiaires ou industriels, des complexes sportifs et culturels, des  
équipements de santé, des ouvrages d'art ou encore la restauration du patrimoine ancien et de tout 
type de monuments historiques. 
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2. DEFINITION DU CADRE GENERAL ET DES OBJECTIFS 
  

2.1 GENERALITE 
 

L’article R 516-1 du code de l’environnement soumet certaines catégories d’installation à la 
constitution de garanties financières pour la mise en sécurité lors de l’arrêt définitif du site depuis le 
1er juillet 2012.  

Cette disposition vise à permettre de réaliser dans des conditions satisfaisantes le retrait des 
déchets et/ou des produits dangereux, l’élimination des risques d’incendie et d’explosion, la clôture 
des installations pour éviter tout risque pour les personnes et l’environnement et éventuellement la 
surveillance des milieux (eaux souterraines) en cas de pollution.  

 

2.2 RUBRIQUE CONCERNE 
 

Conformément à l’arrêté du 31 mai 2012, publié au journal officiel du 23 juin 2012, l’entreprise 
CRUARD Charpente est soumise à l’obligation de constitution de garanties financières en vue de la 
mise en sécurité en cas de cessation de l’activité de traitement des bois liée à la rubrique 2415 de la 
nomenclature. 

 

N° de 
rubrique 

Désignation de la 
rubrique Critères Régime 

Date d’obligation de 
constitution de garanties 
financières 

2415 

Installation de mise en 
œuvre de produits de 
préservation du bois et 
matériaux dérivés 

Produit de traitement utilisé 
non considéré comme un 
solvant 
Quantité présente susceptible 
d’être supérieur à 1 000 L 

A 
01/07/2017 (Annexe 2 de 
l’arrêté du 31 mai 2012) 

 

2.3 OBJECTIF 

 
Pour CRUARD Charpente, le calcul de cette garantie financière doit permettre la mise en sécurité 

pour les personnes et l’environnement des installations de traitement des bois en cas de cessation 
de cette activité au sein de l’entreprise.  
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3. MODALITE D’EVALUATION DU MONTANT 
 

L’évaluation du montant des garanties financières s’appuie sur la méthode forfaitaire annexée 
à l’arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines.  

Le montant de la garantie financière s’évalue selon la formule suivante : 

� = ��	[	�� + 	
	�� +�� +�� +��] 
 

Avec : 

 Sc : Coefficient de pondération de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. Ce 
coefficient est égal à 1.10 ; 

 Me : Montant, au moment de la détermination du premier montant de garantie financière, relatif 
aux mesures de gestion des produits et déchets dangereux, non dangereux et inertes présents sur 
le site de l’installation. Ce montant est établi sur la base de la quantité maximale pouvant être 
entreposée sur le site ; 

α : Indice d’actualisation des coûts ; 

Mi : Montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées présentant un risque d’explosion ou 
d’incendie après vidange. 

Mc : Montant relatif à la limitation des accès au site. Ce montant comprend la pose d’une clôture 
autour du site et de panneaux d’interdiction d’accès à chaque entrée du site et sur la clôture tous 
les 50 mètres. 

Ms : Montant relatif au contrôle des effets de l’installation sur l’environnement. Ce montant 
couvre la réalisation de piézomètres de contrôles et les coûts d’analyse de la qualité des eaux de la 
nappe au droit du site, ainsi qu’un diagnostic de la pollution des sols. 

Mg : Montant relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent. 
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3.1 INDICE D’ACTUALISATION DES COÛTS 
 

3.1.1 Définition 
 

L’indice d’actualisation des coûts permet de prendre en compte les variations des index financiers 
au cours du temps 

L’arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du montant des 
garanties financières inclut l’indice TP01 (Index général tous travaux) et la TVA (Taxe sur la Valeur 
Ajoutée) pour définir l’indice d’actualisation des coûts selon la formule suivante : 

∝	=	 �����	������	0 ×	

1 + ���	��

	1 + ���	0� 

Avec : 

 Index r : Indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties 
financières fixé dans l’arrêté préfectoral ; 

 Index 0 : Indice TP01 de janvier 2011 soit : 667.7 ; 

 TVA r  : Taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le montant 
de référence des garanties financières ; 

TVA 0 : Taux de la TVA applicable en janvier 2011 soit 19.6%. 

 

3.1.2 Valeurs retenues et explications 
 

L’index TP01 et la TVA utilisé dans la détermination de l’indice d’actualisation des coûts 
correspondent aux valeurs effectives en Mai 2017 (parution au Journal officiel le 14/05/2017).  

 

Index r Index TP01 utilisé à la date de l’établissement des Garanties 
Financières (02/2017) 

105.0 

Index 0 Index TP01 de référence (janvier 2011) 667.7 

TVA r Taux de la TVA utilisé à la date de l’établissement des 
Garanties Financières (07/2014) 20% 

TVA 0 Taux de TVA de référence (janvier 2011) 19.6% 

α Indice d’actualisation des coûts 1.16 

 

L’indice d’actualisation pris en compte dans l’évaluation globale des garanties financières 
est de 1,16.  
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3.2 MESURES DE GESTION DES PRODUITS DANGEREUX ET DES DECHETS (Me) 
 

3.2.1 Définition 
 

Ce poste définit les moyens financiers et techniques mis en place pour assurer l’élimination des 
déchets et/ou produits dangereux, non dangereux et inertes sur le site vers un ou plusieurs exutoires 
d’élimination et/ou de traitement susceptibles de prendre en charge la quantité maximale de 
déchets/produits stockées pour le fonctionnement de l’installation visée par la constitution de  
garanties financières.  

L’arrêté du 31 mai 2012 fixe les modalités de calcul des montants de gestion des déchets/produits 
dangereux, non dangereux et inertes via la formule de calcul suivante : 

 

�� = ��1 ���2 ���3 

Avec : 

 Me : Montant global de gestion des déchets/produits sur site (€ TTC) ; 

 Me1 : Montant relatif aux mesures de gestion des déchets et produits dangereux (€ TTC) ; 

 Me2 : Montant relatif aux mesures de gestion des déchets et produits non dangereux (€ TTC) ; 

Me3 : Montant relatif aux mesures de gestion des déchets et produits inertes (€ TTC) 

 
3.2.2 Valeurs retenues et explications 

 

CRUARD Charpente travaille en collaboration avec trois prestataires qui mettent à disposition 
des bennes de stockage, réalisent l’enlèvement et le retraitement de l’ensemble des déchets de 
l’entreprise. 

Ces trois prestataires sont :   

 

 

 

 

 

 

 

  

Le calcul de ce poste a été réalisé à partir des dernières factures de nos prestataires et selon les 
tonnages moyens de nos bennes de déchets.   

 

CHANGE (53) 
- Bois classe A, B et 
copeaux de bois 
- Papiers, cartons, PEGs 
et DIB 
- Gravats 

JAVENE (35) 
- Déchets et produits 
dangereux 

LAVAL (53 ) 
- Déchets métalliques et 
ferreux 
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Me1 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets et produits issus des 
installations de traitement 

Nettoyage des installations de traitement 2 860.00 € HT 
Traitement des boues de traitement de bois 330 € HT / Tonne 
Tonnage moyens des boues de traitement de bois 4  
Traitement produit de traitement concentré  
(pris en charge par BERKEM Industrie) 0 € HT 

Traitement produit de traitement dilué 
(pris en charge par BERKEM Industrie) 0 € HT  

Me1 4 180.00 € HT 
 

Me2 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets de copeaux de bois 

Nombre de benne 2 
Coût enlèvement (par benne) 125 € HT 
Coût traitement des déchets 0 € HT 
Tonnage moyens des déchets 6 
Me2 250 € HT 

 

Me3 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets de bois Classe A 

Nombre de benne 2 
Coût enlèvement (par benne) 90 € HT 
Coût traitement des déchets 0 € HT 
Tonnage moyens des déchets 5 
Me3 180 € HT 

 

Me4 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets de bois Classe B 

Nombre de benne 1 
Coût enlèvement (par benne) 90 € HT 
Coût traitement des déchets 20 € HT 
Tonnage moyens des déchets 5 
Me4 190 € HT 

 

Me5 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets DIB 

Nombre de benne 1 
Coût enlèvement (par benne) 90 € HT 
Coût traitement des déchets 90 € HT 
Tonnage moyens des déchets 4 
Me5 450 € HT 
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Me6 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets Papiers, Cartons, PEGs 

Nombre de benne 1 
Coût enlèvement (par benne) 90 € HT 
Coût traitement des déchets 0 € HT 
Tonnage moyens des déchets 3 
Me6 90 € HT 

 

Me7 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets gravat 

Nombre de benne 1 
Coût enlèvement (par benne) 110 € HT 
Coût traitement des déchets 7 € HT 
Tonnage moyens des déchets 10 
Me7 180 € HT 

 

Me8 : Montant relatif aux mesures de gestion des dé chets Métallique et Ferreux 

Nombre de benne 1 
Coût enlèvement (par benne) 0 € HT 
Coût traitement des déchets 0 € HT 
Tonnage moyens des déchets 5 
Me8 0 € HT 

 

Me9 : Montant relatif aux mesures de gestion des pr oduits et déchets dangereux 

Traitement Emballages et matériaux souillés 550 € HT / Tonnes 
Tonnage Emballages et matériaux souillés 0.1 Tonnes 
Traitement DTQD Standard 620 € HT / Tonnes 
Tonnage DTQD Standard 0.3 Tonnes 
Traitement Aérosols 1 950 € HT / Tonnes 
Tonnage  Aérosols 0.1 Tonnes 
Enlèvement groupé 285 € 
Me9 721 € HT 

 

 
Le montant global de gestion des déchets/produits Me est évalué à 6 241.00 €HT soit 7 489,20 €TTC. 
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3.3 SUPPRESSION DES RISQUES D’INCENDIE OU D’EXPLOSI ON, VIDANGE ET 
INERTAGE DES CUVES ENTERREES DE CARBURANT (Mi) 

 

3.3.1 Définition 
 

Le montant relatif à la suppression des risques d’incendie ou d’explosion prend en compte les 
coûts inhérents à la préparation, au nettoyage et à l’inertage des cuves enterrées de l’installation.  

Ce montant se définit selon la formule suivante : 

�� =!"� + �	 × #$ 

Avec : 

 Mi : Montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées (€ TTC) ; 

 Cn : Coût fixe relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve. Ce  coût est égal à 2 200 € ; 

 Pb : Prix du m3 de remblai liquide inerte (béton) 130 €/m3; 

V   : Volume de la cuve exprimé en m3 ; 

Nc : Nombre de cuve à traiter. 

 

3.3.2 Valeurs retenues et explications 
 

L’entreprise dispose d’une cuve enterrée de stockage enterrée de gasoil routier d’un volume de 
40 m3. Selon le calcul défini pour Mi :  

Cn Préparation et nettoyage de la cuve   2 200 €TTC 

Pb Remblai liquide inerte (béton) 130 €TTC/ m3 

V Volume de la cuve 30 m3 

Nc Nombre de cuve 1 

Mi 2 200 + (40 x 130)  7 400 €TTC 

 

Le montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées est de 7 400 € TTC. 
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3.4 INTERDICTION ET/OU LIMITATION D’ACCES AU SITE ( Mc) 
 

3.4.1 Définition 
 

Le montant relatif à la limitation des accès au site comprend la pose d’une clôture et l’installation 
de panneaux de restriction d’accès. Ces panneaux sont disposés à chaque entrée du site et autant 
que de besoin sur la clôture tous les 50 mètres. 

Ce montant se définit selon la formule suivante : 

�% = # × "% + &'	 × #' 

Avec : 

 P : Périmètre de la parcelle occupée par l’installation classée et ses équipements connexes (en 
mètres) 

 Cc : Coût du linéaire de clôture soit 50€/m 

 Np : Nombre de panneaux de restriction d’accès au lieu. Il est égal à : nombre d’entrée du site + 
(périmètre/50) 

 Pp : Prix d’un panneau de restriction : 15 € TTC 

 

3.4.2 Valeurs retenues et explications 
 

Le site de l’entreprise est fermé sur tout son périmètre par une clôture et dispose de 3 portails 
d’accès véhicule et 1 portail d’accès piéton. Le site étant déjà clôturé dans le cadre di fonctionnement 
normal de l’installation, le coût d’installation d’une clôture n’a donc pas été pris en compte. D’après le 
calcul défini pour Mc :  

P Périmètre clôturé du site 952 m 

P1 Nombre d’entrée du site 4 

P2 Longueur de clôture à installer 0m 

Cc Coût linéaire de clôture 50 €TTC/m 

Np Nombre de panneaux de restriction d’accès :  
P / 50 = 952/50 19 

Pp Prix d’un panneau 15 €TTC 

Mc (19+4) x 15  345.00 €TTC 

 

Le montant relatif à la limitation des accès au site Mc est ainsi évalué à 345.00 €TTC. 

 

  



12 
Mai 2017 

3.5 SURVEILLANCE DES EFFETS DE L’INSTALLATION SUR L ’ENVIRONNEMENT 
(Ms) 

 

3.5.1 Définition 
 

Le poste pour la surveillance des effets de l’installation sur l’environnement se compose des coûts 
induits par la création et le contrôle semestriel d’un réseau de surveillance piézométrique au droit des 
installations et des coûts inhérents à un diagnostic de pollution des sols. 

Le montant se définit selon la formule suivant : 

�( = &'	 × 
"'	 × ℎ	 × "� + 
	&%	 × "� + "� 

Avec : 

 Np : Nombre de piézomètre à installer ; 

 Cp : Coût unitaire de réalisation d’un piézomètre soit 300/m de piézomètre creusé ; 

 h : Profondeur des piézomètres ; 

 Nc : Nombre de piézomètre à contrôler ; 

C : Coût du contrôle et de l’interprétation des résultats de la qualité des eaux de la nappe sur la 
base de deux campagnes soit 2 000€ par piézomètre ; 

 Cd : Coût d’un diagnostic de pollution des sols déterminé de la manière suivante : 

Coût TTC Etude Historique, Etude de vulnérabilité et des 
investigations sur les sols 

Pour un site dont la superficie est inférieure 
ou égale à 10 hectares 10 000€TTC + 5 000€TTC/hectare 

Pour un site dont la superficie est 
supérieure à 10 hectares 

60 000€TTC + 2 000€TTC/hectare au-delà 
de 10 hectares. 

 
 

3.5.2 Valeurs retenues et explications 
 

Le site de l’entreprise a une superficie de 2.96 hectares. L’entreprise dispose déjà de deux 
piézomètres installés en aval de ses installations de traitement des bois. De ce fait, l’entreprise prévoit 
la création d’un piézomètre supplémentaire.  

 
Une surveillance semestrielle de nos deux piézomètres est actuellement réalisée par l’entreprise 
« ANTEA GROUPE ». Nous avons donc pris comme référence pour le calcul de la surveillance la 
dernière facture émise par notre prestataire (Cf. Annexe 3).  
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Ainsi d’après le calcul défini par Ms :  
 

Np Nombre de piézomètre à installer 1 

Npe Nombre de piézomètre existant  2 

Cp Coût unitaire de réalisation d’un piézomètre 300€TTC /m de 
piézomètre creusé 

h Hauteur des piézomètres :  15m 

C Coût de contrôle et d’interprétation des résultats 2 000 €TTC / piézomètre 

Pp Prix d’un panneau 15 €TTC 

S Superficie du site 2.71 Hectares 

Cd Coût de diagnostic de pollution des sols 
10 000 €TTC + (2 000 €TTC x S)  24 800 €TTC 

Ms (1 x 300 x 15) + ((1 + 2) x 2 000) + 24 800 =  35 300.00 €TTC 

 
Le coût inhérent à la surveillance de l’installation sur l’environnement Ms est évalué à 35 300.00€TTC. 

 

3.6 SURVEILLANCE DU SITE : GARDIENNAGE OU AUTRE DIS POSITIF 
EQUIVALENT (MG) 

 
3.6.1 Définition 

 

Le poste pour la surveillance du site se compose des coûts induits par la mise en place d’un 
système de gardiennage du site pour une période de six mois.  

Le montant se définit selon la formule suivant : 

�* = "*	�	+*	�	&*	�	6 

Avec : 

 Cg : Coût horaire moyen d’un gardien soit 40€ TTC/h ; 

 Hg : Nombre d’heure de gardiennage nécessaire par mois; 

 Ng : Nombre de gardiens nécessaires 

  

3.6.2 Valeurs retenues et explications 
 

Le site de l’entreprise CRUARD Charpente est déjà équipé d’une clôture sur sa périphérie, de 
deux caméras de surveillance, ainsi que d’alarme dans les locaux administratifs. Ces équipements 
participent déjà activement au gardiennage du site.  
 

La cessation de l’activité sera programmée au mieux pour limiter le temps de surveillance du site. 
L’entreprise CRUARD Charpente, estime le temps d’intervention nécessaire à la mise en sécurité du 
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site (évacuation des déchets, nettoyage des installations de traitement, inertage de la cuve enterrée) 
à un mois. Il est ainsi prévu d’organiser trois rondes d’une heure par nuit par un gardien. 

 
  Le montant Mg estimé étant inférieur à 15 000 € TTC, l’exploitant prendra la valeur minimale de 
15 000 € TTC comme référence.  
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4.  MONTANT ET CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 
 

Le montant global de la garantie est de la forme :  

� = ��	[	�� + 	
	�� +�� +�� +��] 
 

4.1 COMPOSITION DU MONTANT 
 

Au regard de l’ensemble des postes de prestations, le montant global des garanties financières 
à constituer s’élève à :  

Sc Coefficient de pondération de prise en compte des 
coûts liés à la gestion du chantier 1.10 

α Indice d’actualisation des coûts (Février 2017) 1.16 

Me Montant relatif aux mesures de gestion des produits 
et déchets présents sur le site 7 489.20 €TTC 

Mi 
Montant relatif à la neutralisation des cuves 
enterrées présentant un risque d’explosion ou 
d’incendie après vidange 

7 400.00 €TTC 

Mc Montant relatif à la limitation d’accès au site 345.00 €TTC 

Ms Montant relatif aux contrôles des effets de 
l’installation sur l’environnement 35 300.00 €TTC 

Mg Montant relatif au gardiennage du site 15 000.00 €TTC 

M Montant total des garanties financières 82 341.90 €TTC 

 

4.2 CONCLUSION 
 

La proposition de montant de la garantie financière devant être provisionné par CRUARD 
Charpente représente un montant total de 82 314.90 €TTC.  

 

Selon la réglementation en vigueur (article R516-1 du code de l’environnement), 
l’obligation de constitution de garanties financièr es ne s’applique pas aux installations 
soumises à autorisation au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement, lorsque le montant de ces garantie s financières est inférieur à 100 000€.  

Dans ce cadre, l’entreprise CRUARD Charpente n’est pas concernée par la constitution de 
garantie financière.   
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5. ANNEXES 
 
Annexe 1 : Lettre de prise en charge des produits de traitement – SARPAP & CECIL 
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Annexe 2 : Offre CHIMIREC pour retraitement des déchets dangereux et nettoyage des 
bacs de traitement  
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Annexe 3 : Offre SECHE pour retraitement des déchets Bois, DIB, Papier / Carton, 
Gravats 
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Annexe 4 : Offre PASSENAUD pour retraitement des déchets Métallique et Ferreux 
 

 


